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(54) ARME LONGUE COMPRENANT UNE GRENADIÈRE ET MÉTHODE D’ACCROCHAGE ET DE 
DÉCROCHAGE D’UN ÉLÉMENT MOBILE D’UNE GRENADIÈRE SUR UNE TELLE ARME 
LONGUE

(57) Cette arme longue comprend une bandoulière
fixée par au moins une grenadière détachable (3), la gre-
nadière détachable comprenant un élément fixe (8) so-
lidaire de l’arme longue et un élément mobile. Cet élé-
ment mobile est attaché de manière amovible à l’élément
fixe et comprend un corps principal. Ce corps principal
comprend un anneau (45) de passage d’une bandoulière
et définit au moins une cavité d’accrochage. L’élément

fixe (8) comporte une tête d’accrochage (81) configurée
pour être engagée, de façon réversible, dans la cavité
d’accrochage. L’élément mobile comporte au moins un
levier (5), monté pivotant sur le corps principal entre une
position ouverte et une position fermée et comportant un
ergot de retenue de la tête d’accrochage dans la cavité
d’accrochage. La grenadière comprend un organe (7) de
rappel élastique de chaque levier en position fermée.
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Description

[0001] La présente invention concerne une arme lon-
gue comprenant une grenadière et une méthode d’ac-
crochage et de décrochage d’un élément mobile d’une
grenadière sur une telle arme longue.
[0002] Par arme longue, on désigne les fusils, carabi-
nes et toute arme portative autre qu’une arme de poing.
[0003] Dans le domaine des armes longues, il est con-
nu de fixer temporairement une bandoulière sur une ar-
me pour faciliter son transport et offrir une meilleure li-
berté de mouvement à l’utilisateur. Pour accrocher cette
bandoulière, il est connu d’utiliser une grenadière, qui
est fixée à l’arme et qui présente un anneau permettant
le passage de la bandoulière. Cette bandoulière est at-
tachée en deux points de l’arme longue, un premier situé
à l’avant, généralement sous le canon, et un second à
l’arrière, généralement sur la crosse.
[0004] Il est également connu d’utiliser une grenadière
détachable, permettant ainsi de séparer la bandoulière
de l’arme longue, notamment pour ne pas gêner le tireur
lorsque l’arme doit être utilisée.
[0005] Une telle grenadière détachable peut, par
exemple, être réalisée à l’aide d’un cylindre mâle com-
portant un système à billes escamotables et s’insérant
dans une douille de fixation installée à demeure sur l’ar-
me longue, le cylindre pouvant être détaché de la douille
par un appui sur un bouton, ce qui déverrouille les billes.
Ce système présente l’inconvénient d’être onéreux, peu
pratique et peu esthétique car, après décrochage de la
grenadière, l’ouverture de la douille reste visible sur l’ar-
me. De salissures peuvent s’y accumuler et cela est as-
sez disgracieux.
[0006] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant une nou-
velle arme longue comprenant une grenadière détacha-
ble rapide à accrocher et à décrocher, peu chère à pro-
duire, pratique et esthétique.
[0007] À cet effet, l’invention concerne une arme lon-
gue comprenant une bandoulière fixée par au moins une
grenadière détachable, la grenadière détachable com-
prenant un élément fixe solidaire de l’arme longue et un
élément mobile, cet élément mobile étant attaché de ma-
nière amovible à l’élément fixe et comprenant un corps
principal, ce corps principal comprenant un anneau de
passage de la bandoulière. Selon l’invention, le corps
principal de la grenadière définit au moins une cavité
d’accrochage. En outre, l’élément fixe comporte une tête
d’accrochage configurée pour être engagée, de façon
réversible, dans la cavité d’accrochage. Par ailleurs,
l’élément mobile comporte au moins un levier, monté pi-
votant sur le corps principal entre une position ouverte
et une position fermée et comportant un ergot de retenue
de la tête d’accrochage dans la cavité d’accrochage. De
plus, la grenadière comprend un organe de rappel élas-
tique de chaque levier en position fermée.
[0008] Grâce à l’invention, il est possible de produire
de manière peu onéreuse une arme longue comprenant

une grenadière détachable rapide à accrocher et à dé-
crocher, qui ne présente pas de risque d’accumulation
de salissures sur l’arme et dont l’esthétique est amélio-
rée.
[0009] Selon des aspects avantageux, mais non obli-
gatoire de l’invention, une telle arme longue peut incor-
porer une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises selon toutes combinaisons techniquement
admissibles :

- Chaque levier est disposé dans un logement du
corps principal et chaque levier est mobile entre sa
position ouverte et sa position fermée, par rotation
autour d’un arbre-pivot.

- Le corps principal porte deux leviers, chacun disposé
dans un logement ménagé entre deux parois du
corps principal, chaque levier comporte un trou bor-
gne situé sur une face intérieure, un barreau du corps
principal comporte un logement traversant dont l’axe
principal est parallèle à un axe transversal du corps
principal, l’organe de rappel élastique est un ressort
hélicoïdal de compression placé dans le logement
traversant et dont chaque extrémité est reçue dans
le trou borgne d’un levier, et l’organe de rappel main-
tient chaque levier en position fermée en appliquant
une force parallèle à l’axe transversal du corps prin-
cipal sur le fond du trou borgne de chaque levier.

- En position fermée de la grenadière, une face exté-
rieure d’un levier est affleurante avec des bords la-
téraux des parois du corps principal.

- L’organe de rappel n’est pas visible ni accessible.
- En position d’engagement avec la tête d’accrochage

de l’élément fixe, l’élément mobile est mobile en ro-
tation autour d’un axe transversal de la tête d’accro-
chage de l’élément fixe.

- L’élément fixe est une vis qui comprend une tige fi-
letée vissée dans un support d’un canon de l’arme
longue.

- L’élément fixe comprend un anneau entourant un
canon de l’arme longue et rattaché à la tête d’accro-
chage, ou la tête d’accrochage est soudée sur le
canon.

[0010] Selon un autre aspect, l’invention concerne
aussi une méthode d’accrochage d’un élément mobile
d’une grenadière détachable sur une arme longue telle
que mentionnée ci-dessus, dans laquelle l’accrochage
de l’élément mobile de la grenadière comporte au moins
les étapes suivantes :

a) positionnement de l’élément mobile au-dessus de
la tête d’accrochage de l’élément fixe, un axe de pro-
fondeur du corps principal étant parallèle à un axe
principal de l’élément fixe, un axe transversal du
corps principal étant parallèle à un axe transversal
de la tête d’accrochage et une ouverture centrale
d’une paroi du corps principal étant dirigée vers l’élé-
ment fixe,
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b) insertion de la tête d’accrochage dans l’ouverture
centrale du corps principal par un mouvement de
translation de l’élément mobile parallèle à l’axe de
profondeur du corps principal et dirigé vers la tête
d’accrochage,
c) encliquetage de la tête d’accrochage dans la ca-
vité d’accrochage par un mouvement de translation
de l’élément mobile parallèle à un axe longitudinal
du corps principal,

dans laquelle au cours de l’étape c), la tête d’accrochage
entre en contact avec une face de montage de chaque
levier puis exerce une force ayant pour effet d’écarter
chaque levier en position ouverte,
et dans laquelle à l’issue de l’étape c), chaque levier est
en position fermée et une face de retenue de l’ergot de
chaque levier maintient la tête d’accrochage dans la ca-
vité d’accrochage.
[0011] Selon un autre aspect, l’invention concerne
aussi une méthode de décrochage d’un élément mobile
d’une grenadière détachable fixée à une arme longue
telle que mentionnée ci-dessus, dans laquelle le décro-
chage de l’élément mobile de la grenadière comporte au
moins les étapes suivantes :

a) basculement de chaque levier en position ouverte
en exerçant une force sur un organe de manœuvre
de chaque levier ;
b) désengagement de la tête d’accrochage de la ca-
vité d’accrochage par une translation de l’élément
mobile parallèle à un axe longitudinal jusqu’à posi-
tionner la tête d’accrochage en regard d’une ouver-
ture centrale d’une paroi du corps principal ;
c) sortie de la tête d’accrochage de l’ouverture cen-
trale par un mouvement de translation de l’élément
mobile parallèle à l’axe de profondeur du corps prin-
cipal et dirigé à l’opposé de l’élément fixe.

[0012] Ces méthodes de fixation et de décrochage in-
duisent les mêmes avantages que ceux mentionnés ci-
dessus au sujet de l’arme longue de l’invention.
[0013] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’une arme longue comprenant une grenadière
et d’une méthode de d’accrochage et de décrochage d’un
élément mobile d’une grenadière sur une telle arme, don-
nés uniquement à titre d’exemple et faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective d’une
arme longue conforme à l’invention, équipée d’une
bandoulière attachée à l’arme longue par une gre-
nadière détachable.
[Fig. 2] La figure 2 est une vue en perspective de la
grenadière de l’arme longue de la figure 1.
[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective éclatée
de la grenadière de la figure 2.

[Fig. 4] La figure 4 est une coupe selon le plan IV de
la figure 2.

[0014] Une arme longue 1 est représentée à la figure
1 en vue perspective. Cette arme longue peut, par exem-
ple, être une carabine, ou un fusil de chasse. Cette arme
longue comprend, entre autres, un canon 11 et une cros-
se non représentée. Elle est équipée d’une bandoulière
2 attachée, à une première extrémité, à un support 13
du canon 11, au moyen d’une première grenadière dé-
tachable 3. Avantageusement, la bandoulière 2 est atta-
chée à la crosse non représentée de l’arme 1, au niveau
d’une deuxième extrémité également non-représentée
de la bandoulière, au moyen d’une seconde grenadière
détachable, également non représentée.
[0015] La grenadière détachable 3 est représentée
seule en perspective à la figure 2.
[0016] La grenadière 3 comprend un corps principal 4,
deux leviers 5, situés de part et d’autre du corps principal
et chacun monté pivotant sur le corps principal à l’aide
d’un arbre-pivot 6, et un organe de rappel 7. Le corps
principal, les leviers, les arbres-pivots et l’organe de rap-
pel forment ensemble un élément mobile 9 de la grena-
dière. La grenadière 3 comprend également un élément
8 fixé au support. Dans cet exemple, l’élément 8 est une
vis qui comprend une tête d’accrochage 81 et une tige
82 filetée, d’axe Z8 et destinée à être vissée dans le
support 13. Ainsi, l’élément 8 est fixe par rapport à l’arme
1.
[0017] On définit un axe longitudinal X de la grenadière
comme étant un axe parallèle à la plus grande dimension,
c’est-à-dire à la longueur, du corps principal 4. On définit
un axe transversal Y comme un axe orthogonal à l’axe
X et reliant les deux leviers 5. On définit un axe de pro-
fondeur Z comme étant le troisième axe d’un repère or-
thogonal comprenant les axes X et Y. Les axes de rota-
tion des arbres-pivots 6 sont parallèles à l’axe de profon-
deur Z. La grenadière 3 présente une symétrie orthogo-
nale par rapport à un plan parallèle au plan formé par les
axes X et Z et passant à mi-distance entre les arbres-
pivots 6.
[0018] Comme visible aux figures 2 et 3, le corps prin-
cipal est de forme globalement plane et définit une paroi
supérieure 41, visible à la figure 2, et une paroi inférieure
42, visible à la figure 3. Ces deux parois sont parallèles
et situées l’une au-dessus de l’autre le long de l’axe de
profondeur Z. Les qualificatifs « supérieure » et
« inférieure » correspondent à la position relative des pa-
rois 41 et 42 dans la configuration de la figure 2. Toute-
fois, dans la configuration de la figure 3, la paroi 42 est
située au-dessus de la paroi 41.
[0019] Les parois 41 et 42 ont un contour en forme de
trapèze isocèle, c’est-à-dire formé de deux bases paral-
lèles, la première base étant plus longue que la seconde
base, ces bases étant parallèles à l’axe Y, et de deux
bords qui convergent en allant de la première base vers
la seconde base. Ces parois 41 et 42 ont une épaisseur
non-nulle, comprise entre 5 et 8 mm, de préférence égale

3 4 



EP 3 957 945 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à 6 mm.
[0020] La paroi supérieure 41 présente une face inter-
ne 411 et une face externe 413, et la paroi inférieure 42
présente une face interne 421 et une face externe 423.
Les faces internes 411 et 421 sont en regard l’une de
l’autre et les faces externes 413 et 423 sont opposées
l’une à l’autre.
[0021] De plus, lorsque l’élément mobile 9 de la gre-
nadière 3 est monté sur l’élément 8 fixé à l’arme longue
1, la face externe 423 est en regard du support 13.
[0022] Dans l’exemple, les faces 411 et 421 sont pa-
rallèles au plan formé par les axes X et Y.
[0023] Dans l’exemple, les faces 413 et 423 sont di-
vergentes en allant de la première base des parois 41 et
42 vers la seconde base de ces parois.
[0024] La paroi 41 comporte deux bords latéraux 415,
dont un seul est visible sur les figures et qui relient les
faces 411 et 413 sur les deux côtés convergents de la
paroi.
[0025] La paroi 42 comporte deux bords latéraux 425,
dont un seul est visible sur les figures et qui relient les
faces 421 et 423 sur les deux côtés convergents de la
paroi.
[0026] La paroi inférieure 42 comporte une ouverture
centrale 427.
[0027] Le corps principal 4 comporte un barreau 43,
qui relie les parois 41 et 42 au niveau de leur première
base. Le barreau 43 ne s’étend pas sur toute la largeur
des parois 41 et 42, c’est-à-dire qu’il ne se prolonge pas
jusqu’aux faces latérales 415 et 425. Ainsi, le barreau 43
définit, avec les parois 41 et 42, deux lamages 431.
[0028] Le barreau 43 comporte un logement traversant
433, dont l’axe principal Y433 est parallèle à l’axe Y et
qui relie les deux lamages 431 dans lesquels il débouche.
[0029] Le corps principal 4 comporte également deux
pattes de fixation 44, qui relient chacune une partie de
la paroi supérieure 41 et une partie de la paroi inférieure
42, au niveau de leur seconde base, à proximité des
bords latéraux 415 et 425. En d’autre termes, les secon-
des bases des parois 41 et 42 sont reliées ensemble
près des bords 415 et 425 mais ne sont pas reliées en-
semble dans leur partie centrale.
[0030] Chaque patte de fixation 44 est de forme semi-
circulaire et définit une cavité d’accrochage 441 et un
évidement 443.
[0031] Un anneau 45, qui définit une ouverture O45 de
passage de la bandoulière 2, s’étend depuis le barreau
43 dans une direction opposée aux parois 41 et 42. La
section de l’anneau 41 a une forme de boucle dans le
plan de coupe IV de la figure 4.
[0032] Les leviers 5 sont identiques. Chaque levier 5
est de forme allongée. Il comporte une face supérieure
51, parallèle à la face interne 411 de la paroi supérieure
41 en configuration montée du levier 5 sur le corps prin-
cipal, une face inférieure 52, parallèle à la face interne
421 de la paroi inférieure 42 dans cette même configu-
ration, une face intérieure 53 et une face extérieure 54
opposée à la face intérieure. En position montée des

leviers 5 sur le corps principal 4, les faces intérieures 53
des deux leviers 5 sont dirigées l’une vers l’autre et vers
la cavité 427.
[0033] Au jeu de fonctionnement près, la hauteur H5
du levier 5, mesurée selon l’axe Z entre sa face supé-
rieure 51 et sa face inférieure 52, est sensiblement égale
à la hauteur H4 mesurée selon l’axe Z entre les faces
411 et 421. De préférence, cette hauteur est comprise
entre 2 et 5 mm, de préférence encore égale à 3 mm.
[0034] Au jeu de fonctionnement près, la longueur L5
du levier 5, c’est-à-dire sa dimension principale, mesurée
dans un plan parallèle aux axes X et Y, est sensiblement
égale à la longueur L4 définie entre le lamage 431 du
barreau 43 et l’évidement 443 de la patte de fixation 44
situés du même côté du plan de symétrie du corps prin-
cipal 4. De préférence, cette longueur est comprise entre
15 et 25 mm, de préférence encore égale à 18 mm.
[0035] En d’autres termes, chaque levier 5 est de for-
me complémentaire à un logement 46 formé dans le
corps principal 4, entre les parois 41 et 42, et entre les
volumes 431 et 443, le long des bords 415 et 425. Ainsi,
en position montée, le levier 5 est placé entre la paroi
supérieure 41 et la paroi inférieure 42 et occupe l’espace
compris entre l’évidement 443 et le lamage 431.
[0036] Chaque levier 5 est monté pivotant dans le
corps principal 4 à l’aide d’un arbre-pivot 6. Les parois
41 et 42 comportent chacune deux perçages, respecti-
vement 416 et 426, permettant le montage des arbres-
pivots 6 des deux leviers 5. Les arbres-pivots 6 sont des
cylindres creux. En variante, ils peuvent être pleins. Ces
arbres-pivots sont montés de façon permanente, par
exemple sertis, sur le corps principal 4.
[0037] La face intérieure 53 de chaque levier 5 com-
porte un ergot 531. Dans l’exemple des figures, cet ergot
est à section triangulaire. L’ergot 531 comporte une face
de retenue 5311, dirigée vers la cavités d’accrochage
441 adjacente en configuration montée du levier 5 sur le
corps principal 4, et une face de montage 5313, dirigée
vers le barreau 43 dans cette configuration.
[0038] La face intérieure 53 de chaque levier 5 com-
porte également un trou borgne 533. En position montée
du levier dans le corps principal, le trou borgne 533 est
situé en vis-à-vis du logement traversant 433 du barreau
43.
[0039] La face extérieure 54 de chaque levier 5 com-
porte un organe de manœuvre 541, situé en face du trou
borgne 533.
[0040] En position montée du levier 5 dans le corps
principal 4, chaque levier 5 est mobile en rotation autour
de l’arbre-pivot 6 qui le traverse, entre une position fer-
mée et une position ouverte.
[0041] L’élément mobile 9 de la grenadière 3 com-
prend un organe de rappel élastique 7 de chaque levier
5 vers sa position fermée, qui est alors une position de
référence. Dans l’exemple, cet organe de rappel élasti-
que 7 est un ressort hélicoïdal de compression. Ce res-
sort est, en pratique, installé dans le logement traversant
433 du barreau 43, sa première extrémité étant reçue
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dans le trou borgne 533 d’un premier levier 5 et sa se-
conde extrémité étant reçue dans le trou borgne 533 du
second levier 5. Ainsi, le ressort 7 exerce une force de
rappel F1 sur le fond du trou borgne 533 de chaque levier
5, dirigée vers l’extérieur du logement traversant 433 et
selon l’axe Y433, ce qui maintient par défaut les leviers
en position fermée.
[0042] De plus, lorsque les leviers 5 sont montés sur
le corps principal 4, le ressort 7 est maintenu en place à
la fois par le barreau 43 et par les leviers 5. Il n’est ainsi
pas accessible ni visible depuis l’extérieur de la grena-
dière 3.
[0043] Le basculement des leviers 5 en position ouver-
te s’effectue en exerçant une force de pincement F2 si-
multanément sur les organes de manœuvre 541 des
deux leviers, cette force de pincement ayant une intensité
supérieure à celle de la force de rappel F1.
[0044] En position fermée, la face extérieure 54 de
chaque levier 5 est affleurante avec les bords latéraux
415 et 425 des parois 41 et 42. Par « affleurante », on
entend que la face extérieure 54 du levier 5 est éloignée
des bords latéraux 415 et 425 de moins de 0,5 mm, dis-
tance mesurée selon un axe orthogonal à la face 54.
[0045] De plus, en position fermée, les faces intérieu-
res 53 des deux leviers 5 sont parallèles.
[0046] La tête d’accrochage 81 comprend un cylindre
de révolution 811 relié à la tige filetée 82 par un berceau
813.
[0047] Le cylindre 811 a un rayon sensiblement égal
au rayon des cavités d’accrochage 441 des deux pattes
d’accrochage 44.
[0048] La longueur L811 du cylindre 811 est sensible-
ment égale à la distance entre les faces intérieures 53
des deux leviers 5 en position fermée, mesurée selon un
axe orthogonal à ces faces intérieures, c’est-à-dire pa-
rallèlement à l’axe Y.
[0049] La largeur f427 de l’ouverture centrale 427 de
la paroi inférieure 42 du corps principal 4, mesurée selon
l’axe Y, est supérieure à la longueur L811 du cylindre 811.
[0050] En configuration assemblée de la grenadière,
c’est-à-dire lorsque le corps principal est monté sur l’élé-
ment fixe 8, le cylindre 811 est logé dans les deux cavités
d’accrochage 441 des deux pattes de fixation 44 et il est
en contact avec les faces de retenue 5311 des ergots
531 des deux leviers 5. Dans cette configuration, l’axe
du cylindre Y811 est parallèle à l’axe Y.
[0051] Ainsi, en configuration montée de l’élément mo-
bile 9 sur l’élément fixe 8, l’élément mobile 9 est maintenu
en place sur le cylindre 811 de l’élément fixe 8 par les
cavités d’accrochage 441 et les faces de retenue 5311
des ergots 531, qui empêchent de dégager l’élément mo-
bile. Cette configuration, appelée configuration d’enga-
gement, est visible à la coupe de la figure 4. De plus,
dans cette configuration, l’élément mobile 9 conserve
une liberté de rotation autour de l’axe Y811 du cylindre
811, car les cavités d’accrochage 441 et les faces de
retenue 5311 n’empêchent pas cette rotation. L’amplitu-
de de cette rotation est supérieure à 90°, de préférence

égale à 180°. Cette amplitude est définie par la géométrie
du corps principal 4 et de l’élément fixe 8, qui entrent en
contact dans les deux positions angulaires extrêmes de
la rotation de l’élément mobile 9.
[0052] Cette rotation est pratique pour l’utilisateur de
l’arme longue 1 car elle facilite la manipulation de la ban-
doulière 2, l’anneau 45 dans lequel la bandoulière est
fixée ayant une liberté de mouvement autour de l’axe
longitudinal Y811 du cylindre 811.
[0053] Cette configuration est la configuration par dé-
faut de l’élément mobile 9 monté sur l’élément fixe 8 car
le ressort 7 maintient les leviers 5 dans leur position fer-
mée.
[0054] La grenadière 3 peut être détachée par l’utilisa-
teur de l’arme longue 1, c’est-à-dire que l’élément mobile
9 peut être séparé de l’élément fixe 8.
[0055] Pour effectuer cette séparation, l’utilisateur
exerce la force de pincement F2 simultanément sur les
organes de manœuvre 541 des deux leviers 5, cette force
F2 étant dirigée vers le ressort 7.
[0056] L’application de la force de pincement F2 per-
met de faire passer les leviers 5 de leur position fermée
à leur position ouverte.
[0057] En position ouverte, les deux ergots 531 des
leviers 5 ne sont plus en contact avec le cylindre 811 de
la tête d’accrochage 81, et ne bloquent plus la translation
du corps principal 4 selon l’axe X, permettant d’éloigner
les cavités d’accrochage 441 du cylindre 811. En d’autre
termes, lorsque les leviers 5 sont en position ouverte, la
distance mesurée entre les ergots 531 parallèlement à
l’axe Y811 est supérieure à la longueur L811 du cylindre
811. Ainsi, l’utilisateur peut dégager le cylindre des ca-
vités d’accrochage 441 parallèlement à l’axe X en dépla-
çant l’élément mobile 9 de manière à positionner l’ouver-
ture centrale 427 du corps principal au-dessus du cylin-
dre 811. Le cylindre 811 est alors toujours situé entre la
paroi supérieure 41 et la paroi inférieure 42. Une fois le
cylindre 811 situé en regard de l’ouverture centrale 427,
l’élément mobile 9 est translaté parallèlement à l’axe Z
en s’éloignant de l’élément fixe 8, jusqu’à dégagement
du cylindre 811 de l’intérieur du corps principal 4 au tra-
vers de l’ouverture centrale 427, terminant ainsi la sépa-
ration de la grenadière.
[0058] L’assemblage de la grenadière, c’est-à-dire la
fixation de l’élément mobile 9 sur l’élément fixe 8, débute
en orientant l’élément mobile 9de manière à placer l’axe
Y811 parallèle à l’axe Y et l’axe Z8 parallèle à l’axe Z,
puis en insérant le cylindre 811 dans le corps principal
4, entre les parois 41 et 42, par une translation de l’élé-
ment mobile 9 parallèle à l’axe Z et dirigée vers l’élément
fixe 8, permettant de faire passer le cylindre 811 au tra-
vers de l’ouverture centrale 427.
[0059] Une fois le cylindre situé dans le corps principal,
l’utilisateur effectue un mouvement de translation de
l’élément mobile 9 selon l’axe X et dirigé en allant des
cavités 441 vers le barreau 43. Au cours de cette trans-
lation, le cylindre 811 entre en contact avec la face de
montage 5313 des ergots 531. La forme des ergots 531
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est configuré pour permettre l’écartement des leviers 5
vers leur position ouverte lors de la translation des cavités
d’accrochage 441 vers le cylindre 811. Plus précisément,
l’angle formé entre les faces de montage 5313 et l’axe
Y811 est configuré pour permettre un glissement du cy-
lindre 811 sur les faces de montage sous l’effort F3 gé-
néré par la translation de l’élément mobile 9, ce glisse-
ment forçant l’écartement des leviers 5.
[0060] La translation de l’élément mobile 9 est pour-
suivie après l’écartement des leviers 5, jusqu’à position-
nement du cylindre dans les cavités d’accrochage 441.
Dans cette position, les leviers 5 basculent en position
fermée sous l’effet du ressort 7, et les faces de retenue
5311 entrent en contact avec le cylindre 811, qui est alors
bloqué en position.
[0061] Ainsi, l’assemblage de la grenadière s’effectue
sans avoir à manipuler les organes de manœuvre 541
des leviers. Cet assemblage s’effectue par une simple
manipulation de l’élément mobile 9 et un encliquetage
de la tête d’accrochage 81 dans le corps principal 4.
[0062] La face externe 413 de la paroi supérieure du
corps principal comporte une surface globalement plane
de dimensions suffisantes pour y apposer un marquage,
par exemple un sigle d’identification ou une marque, voi-
re un schéma explicatif du fonctionnement de la grena-
dière 3.
[0063] En variante non-représentée de l’invention, les
parois 41 et 42 du corps principal peuvent avoir une forme
différente de trapézoïdale, par exemple rectangulaire.
[0064] De même, le choix de disposer les faces 411
et 421 parallèles au plan formé par les axes X et Y et de
disposer les faces 413 et 423 divergentes n’est pas tech-
niquement limitatif. D’autres variantes non-représentées
de l’invention pouvant être imaginées, par exemple avec
les faces 413 et 423 parallèles.
[0065] En variante non-représentée de l’invention, la
grenadière détachable 3 comporte un unique crochet 5.
Dans cette configuration, la géométrie du corps principal
4 est adaptée. Par exemple, le crochet peut être disposé
sur la paroi supérieure 41 et être mobile en rotation autour
d’un axe de pivot parallèle à l’axe transversal Y.
[0066] En variante non-représentée de l’invention, le
levier 5 est une pièce élastiquement déformable et un
organe de rappel n’est alors pas nécessaire pour que le
levier reste en position fermée.
[0067] En variante non-représentée de l’invention, le
corps principal 4 comporte une unique cavité d’accro-
chage 441. Dans cette configuration, la géométrie des
pièces constitutives de l’élément mobile 9 et de la tête
d’accrochage 81 est adaptée.
[0068] En variante non-représentée de l’invention, la
vis 82 de l’élément 8 de fixation à l’arme longue est rem-
placée par un anneau entourant le canon 11 et rattaché
à la tête d’accrochage 81, ou encore une soudure de la
tête d’accrochage sur le canon.
[0069] Les modes de réalisation et les variantes envi-
sagées ci-dessus peuvent être combinés pour générer
de nouveaux modes de réalisation dans l’invention.

Revendications

1. Arme longue (1) comprenant une bandoulière (2)
fixée par au moins une grenadière détachable (3),
la grenadière détachable comprenant un élément
fixe (8) solidaire de l’arme longue et un élément mo-
bile (9), cet élément mobile étant attaché de manière
amovible à l’élément fixe et comprenant un corps
principal (4), ce corps principal comprenant un an-
neau (45) de passage de la bandoulière (2), carac-
térisée en ce que :

- le corps principal (4) définit au moins une cavité
d’accrochage (441) ;
- l’élément fixe (8) comporte une tête d’accro-
chage (81) configurée pour être engagée, de
façon réversible, dans la cavité d’accrochage ;
- l’élément mobile (9) comporte au moins un le-
vier (5), monté pivotant sur le corps principal (4)
entre une position ouverte et une position fer-
mée et comportant un ergot (531) de retenue de
la tête d’accrochage dans la cavité
d’accrochage ;
- la grenadière (3) comprend un organe (7) de
rappel élastique de chaque levier en position fer-
mée.

2. Arme longue (1) selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que :

- chaque levier est disposé dans un logement
(46) du corps principal (4) ; et
- chaque levier (5) est mobile entre sa position
ouverte et sa position fermée, par rotation autour
d’un arbre-pivot (6).

3. Arme longue (1) selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que :

- le corps principal (4) porte deux leviers (5),
chacun disposé dans un logement (46) ménagé
entre deux parois (41, 42) du corps principal ;
- chaque levier comporte un trou borgne (533)
situé sur une face intérieure (53) ;
- un barreau (43) du corps principal (4) comporte
un logement traversant (433) dont l’axe principal
(Y433) est parallèle à un axe transversal (Y) du
corps principal (4) ;
- l’organe de rappel élastique (7) est un ressort
hélicoïdal de compression placé dans le loge-
ment traversant (433) et dont chaque extrémité
est reçue dans le trou borgne (533) d’un levier
(5) ; et
- l’organe de rappel (7) maintient chaque levier
(5) en position fermée en appliquant une force
(F1) parallèle à l’axe transversal (Y) du corps
principal (4) sur le fond du trou borgne (533) de
chaque levier.
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4. Arme longue (1) selon la revendication 3, caracté-
risée en ce qu’en position fermée, une face exté-
rieure (54) d’un levier est affleurante avec des bords
latéraux (415, 425) des parois (41, 42) du corps prin-
cipal (4).

5. Arme longue (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que l’organe de rap-
pel (7) n’est pas visible ni accessible.

6. Arme longue (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que, en position d’en-
gagement avec la tête d’accrochage (81) de l’élé-
ment fixe (8), l’élément mobile (9) est mobile en ro-
tation autour d’un axe transversal (Y811) de la tête
d’accrochage de l’élément fixe.

7. Arme longue (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que l’élément fixe (8)
est une vis qui comprend une tige filetée (82) vissée
dans un support (13) d’un canon (11) de l’arme lon-
gue (1).

8. Arme longue (1) selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisée en ce que l’élément fixe (8) com-
prend un anneau entourant un canon (11) de l’arme
longue (1) et rattaché à la tête d’accrochage (81),
ou en ce que la tête d’accrochage est soudée sur
le canon.

9. Méthode d’accrochage d’un élément mobile (9)
d’une grenadière détachable (3) sur une arme lon-
gue (1) conforme à l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée en ce que la méthode comporte au
moins les étapes suivantes :

a) positionnement de l’élément mobile (9) au-
dessus de la tête d’accrochage (81) de l’élément
fixe (8), un axe de profondeur (Z) du corps prin-
cipal étant parallèle à un axe principal (Z8) de
l’élément fixe, un axe transversal (Y) du corps
principal étant parallèle à un axe transversal
(Y811) de la tête d’accrochage et une ouverture
centrale (427) d’une paroi (42) du corps principal
étant dirigée vers l’élément fixe,
b) insertion de la tête d’accrochage dans l’ouver-
ture centrale du corps principal par un mouve-
ment de translation de l’élément mobile parallèle
à l’axe de profondeur (Z) du corps principal et
dirigé vers la tête d’accrochage,
c) encliquetage de la tête d’accrochage dans la
cavité d’accrochage (441) par un mouvement
de translation de l’élément mobile parallèle à un
axe longitudinal (X) du corps principal,

en ce que, au cours de l’étape c), la tête d’accro-
chage (81) entre en contact avec une face de mon-
tage (5313) de chaque levier (5) puis exerce une

force (F3) ayant pour effet d’écarter chaque levier
en position ouverte, et
en ce que, à l’issue de l’étape c), chaque levier est
en position fermée et une face de retenue (5311) de
l’ergot (531) de chaque levier (5) maintient la tête
d’accrochage dans la cavité d’accrochage (441).

10. Méthode de décrochage d’un élément mobile (9)
d’une grenadière détachable (3) fixée à une arme
longue (1) conforme à l’une des revendications 1 à
8, caractérisée en ce que la méthode comporte au
moins les étapes suivantes :

a) basculement de chaque levier (5) en position
ouverte en exerçant une force (F2) sur un orga-
ne de manœuvre (541) de chaque levier ;
b) dégagement de la tête d’accrochage (81) de
la cavité d’accrochage (441) par une translation
de l’élément mobile (9) parallèle à un axe longi-
tudinal (X) jusqu’à positionner la tête d’accro-
chage en regard d’une ouverture centrale (427)
d’une paroi (42) du corps principal ;
c) sortie de la tête d’accrochage de l’ouverture
centrale par un mouvement de translation de
l’élément mobile parallèle à l’axe de profondeur
(Z) du corps principal et dirigé à l’opposé de l’élé-
ment fixe (8).
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